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I. OUVERTURE DE LA RÉUNION 

 

1. La réunion est ouverte par le président du CDCJ, M. João Arsénio de Oliveira 

(Portugal) et la présidente du CDENF, Mme Maria-Andriani Kostopoulou (Grèce) qui 

souhaitent la bienvenue aux participants. 

 

2. Mme Hanne Juncher, Chef du Service Justice et coopération juridique, et Mme Regína 

Jensdóttir, Coordinatrice des droits de l'enfant du Conseil de l'Europe et Chef de la 

Division des droits de l'enfant, rappellent le statut et les travaux novateurs du CJ/ENF-

ISE qui combinent l'expertise du CDCJ et du CDENF et ont souligné la nécessité d'une 

coopération étroite de deux comités directeurs pour réaliser les travaux du CJ/ENF-

ISE. 

 

3. L'ordre du jour est adopté tel qu'il figure à l'annexe I.  

 

II. TOUR DE TABLE DES MEMBRES DU BUREAU DU CDCJ ET DU CDENF 

 

4. Les membres des Bureaux du CDCJ et du CDENF participants à la réunion se 

présentent.  

 

5. La liste des participants figure à l'annexe II. 

 

III. RAPPORT DU PRESIDENT DU CJ/ENF-ISE DES RESULTATS DE LA PREMIERE 

REUNION 

 

6. M. Seamus Carroll, Président du CJ/ENF-ISE, informe les Bureaux des résultats de la 

1ère réunion du CJ/EN-ISE (24-25 septembre 2020) et souligne le large éventail de 

milieux professionnels représentés. 

 

7. Il souligne la richesse des discussions qui ont eu lieu au cours de la réunion et en 

particulier sur le type d'instruments et d'outils juridiques qui pourraient être développés 

par le CJ/ENF-ISE.  

 

8. Les Bureaux prennent note du projet de rapport de la 1ère réunion du CJ/ENF-ISE 

(document CJ/ENF-ISE(2020)PV1prov) et saluent les progrès réalisés.   

 

IV. MÉTHODES DE TRAVAIL DU CJ/ENF-ISE 

 

i. Calendrier et échéances 

 

9. Les Bureaux prennent note des informations orales fournies par le Secrétariat sur le 

calendrier proposé du programme de travail du CJ/ENF-ISE (document CJ/ENF-

ISE(2020)04REV1) et sont informés que le programme de travail sera mis à jour 

régulièrement.  

 

10. Les membres des Bureaux accueillent favorablement le plan de travail et notent le 

calendrier très serré compte tenu du temps nécessaire pour l’élaboration des projets 

d'instruments juridiques / outils par le CJ/ENF-ISE et assurer une large consultation 

des parties prenantes, y compris les enfants, sur ces derniers ainsi que le temps 

nécessaire pour que les deux Comités Directeurs adoptent ces projets de textes. 
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11. Les Bureaux demandent à être tenus régulièrement informés de l'état d'avancement 

des travaux du CJ/ENF-ISE et sur toute autre question. Si le CJ/ENF-ISE a besoin de 

plus de temps, le CDENF et le CDCJ examineront en temps utile s'il est nécessaire de 

prolonger le mandat du CJ/ENF-ISE au-delà de 2021 lors de l'examen des domaines 

prioritaires pour le prochain exercice biennal.    

 

ii. Information sur les appels d'offres 

 

12. Les Bureaux prennent note de l'état d'avancement des procédures d'appel d'offres 

pour les services de consultance destinés à soutenir les travaux du CJ/ENF-ISE et 

invitent le Secrétariat à finaliser les procédures.  

 

V. EXAMEN DES PROJETS DE QUESTIONNAIRES PRÉPARÉS PAR LE CJ/ENF-ISE 

 

13. Les Bureaux examinent en profondeur les projets de questionnaires proposés et les 

approuvent.  

 

14. Les Bureaux chargent le Secrétariat de diffuser les projets de questionnaires dans les 

meilleurs délais et soulignent l'importance des contributions qualitatives des Etats 

membres pour permettre au CJ/ENF-ISE de développer les examens sur les 

législations, politiques et pratiques en matière de procédures de séparation et de 

placement de l’enfant.  

 

15. Les Bureaux conviennent également que le CJ/ENF-ISE pourrait adresser aux 

répondants, si nécessaire, des demandes de clarifications spécifiques (par exemple 

sur des sujets particuliers à la lumière de leur réponse aux questionnaires ou sur les 

bonnes pratiques identifiées qui méritent d'être explorées, etc.).    

 

VI. QUESTIONS DIVERSES 

 

16. Les Bureaux examinent la lettre reçue le 6 octobre 2020 de Missing Children Europe 

demandant le statut d'observateur auprès du CJ/ENF-ISE et conviennent que les 

présidents du CDENF, du CDCJ et du CJ/ENF-ISE devraient tenir une audition avec 

l’organisation pour leur donner la possibilité de justifier davantage leur demande.   

 

17. Les Bureaux prennent note des critères élaborés par le Bureau du CDENF pour les 

candidats au statut d'observateur1 et conviennent d'examiner cette question lors de 

leur prochaine réunion. 

 

VII. APPROBATION DU RAPPORT DE RÉUNION CONJOINTE 

 

18. Les Bureaux ont convenu que l'approbation du rapport de la réunion se ferait par 

procédure écrite après la réunion.  

  

                                                           
1  Les candidats doivent démontrer : une large expérience dans les domaines de travail du CJ/ENF-ISE; 

la capacité d'apporter une contribution efficace et de qualité aux travaux du CJ/ENF-ISE (sur la base 
de ses capacités et des ressources humaines et matérielles correspondantes); et une représentation 
adéquate à l'échelle européenne et, le cas échéant, à un niveau plus large. 
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ANNEXE I 
 

AGENDA 
__________ 

 

1. Ouverture de la réunion 

 

2. Tour de table des membres du CDCJ et du Bureau du CDENF 

 

3. Mise à jour par le président du CJ/ENF-ISE sur les résultats de la première 

réunion 

 

4. Méthodes de travail 

 

4.1  Calendrier et échéances 

 

4.2  Mise à jour sur les appels d'offres 

 

5. Examen des projets de questionnaires préparés par le CJ/ENF-ISE 

 

6. Questions diverses 

 

7. Approbation du rapport de réunion conjointe 
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ANNEXE II 
 

LISTE DES PARTICIPANTS 

 
MEMBERS OF THE CDCJ BUREAU / 
MEMBRES DU BUREAU DU CDCJ 
 
ESTONIA / ESTONIE  

Kai HÄRMAND 

Deputy secretary general 
Ministry of justice 
 
GERMANY / ALLEMAGNE 

Christoph HENRICHS 
(Vice-Chair / Vice-président) 

Head of Section International Law 
Law of International Organisations 
Federal Ministry of Justice and Consumer  
 
ITALY / ITALIE  
 

Francesco CRISAFULLI  
(Apologised / Excusé) 

Magistrat 
Tribunal de Rome 
 
PORTUGAL 

João Arsénio de OLIVEIRA  
(Chair / Président) 

Head of Department, Deputy Director 
Directorate General for Justice Policy 
Ministry of Justice 
 

SWEDEN / SUEDE  
 

Signe ÖHMAN 

Director 
Division for EU Affairs 
Ministry of Justice 
 

MEMBERS OF THE CDENF BUREAU/ 
MEMBRES DU BUREAU DU CDENF 
 
ESTONIA / ESTONIE  

Hanna VSEVIOV  

Head of Department 
Children and Families Department 
Ministry of Social Affairs 
 
GREECE / GRÈCE 

Maria-Andriani KOSTOPOULOU 
(Chair / Président) 

Attorney at Law 
Supreme Court of Greece 
 
MALTA / MALTE 

Matthew VELLA 
(Apologised / Excusé) 

Chief Executive Officer 
Social Care Standards Authority 
 
 
SLOVENIA / SLOVÉNIE  
 

Ružica BOŠKIĆ 

Secretary 
Ministry of Labour, Family, Social Affairs and Equal 
Opportunities 
 

 
 
 
 

OTHER PARTICIPANTS / 

AUTRES PARTICIPANTS 
 
IRELAND / IRLANDE 

Seamus CARROLL 
(Chair of the CJ/ENF-ISE / Président du CJ/ENF-ISE)  
 
CZECH REPUBLIC / RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 

Zuzana FISEROVA 
 (Gender Equality Rapporteur to CDCJ) 

Director 
International Department for Civil Matters 
Ministry of Justice 
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SECRETARIAT / SECRÉTARIAT¨ 
 
 
DGI - HUMAN RIGHTS AND RULE OF LAW / 

DGI – DROITS DE L’HOMME ET ETAT DE DROIT 

 
DIRECTORATE OF HUMAN RIGHTS /  
DIRECTION DES DROITS DE L’HOMME 
 
JUSTICE AND LEGAL CO-OPERATION 

DEPARTMENT/ 
SERVICE DE LA COOPERATION JUDICIAIRE ET 

JURIDIQUE 

Hanne JUNCHER 
Head of the Department / Chef du Service 
 
Division for Legal Co-operation / 
Division de la coopération juridique 

Sophio GELASHVILI 

Head of Legal Cooperation Unit, Co-Secretary to 
the European Committee on Legal Co-operation 
Secretariat (CDCJ) / Cheffe de l’unité de la 
coopération juridique, Co-Secrétaire du Comité 
européen de coopération juridique (CDCJ) 
 
Philippe KRANTZ 
Legal Officer / Juriste 
 
 

 
 
 
DGII - DIRECTORATE GENERAL OF 
DEMOCRACY / DGII – DIRECTION GENERALE DE 

LA DEMOCRATIE 

 
DIRECTORATE OF ANTI-DISCRIMINATION / 
DIRECTION DE L’ANTIDISCRIMINATION  
 
CHILDREN’S RIGHTS AND SPORT VALUES 
DEPARTMENT /  
SERVICE DES DROITS DES ENFANTS ET DES 
VALEURS DU SPORT 
 
Children’s Rights Division /  

Division des droits des enfants 

Regina JENSDOTTIR 

Council of Europe Children’s Rights Co-ordinator, 
Head of the Children’s Rights Division / 
Coordinatrice des droits des enfants du Conseil de 
l’Europe, Cheffe de la Division des droits des 
enfants  
 
Livia STOICA-BECHT 

Secretary to the Steering Committee for the Rights of 
the Child (CDENF) / Secrétaire du Comité Directeur 
pour les droits de l'enfant (CDENF) 
 
María ASENSIO VELASCO 
Policy Officer / Chargée de mission 

 


